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AVIS D’ATTRIBUTION 
   

   
 
 

Nom de l'organisme acheteur : Office public de l'habitat de la ville de Nantes 
  
Correspondant : Service Commande Publique, 54 rue Félix Faure, 44036 Nantes 
  
Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs 
  
Principale activité du pouvoir adjudicateur : Logement et développement collectif 
  
Objet du marché : Renouvellement des licences NOVELL 
  
Catégorie de services : 7  Lieu d'exécution et de livraison : Nantes  Code NUTS : FR511 
  
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics de l'OMC. 
  
Type de procédure : Marché négocié 
  
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 
énoncés dans le règlement de la consultation 
  
Date d'attribution : 01 décembre 2014   Nombre d'offres reçues : 1 
  
Titulaire du marché : SAS PRESTIGES RESEAUX, Tour Atlantique 1 place de la Pyramide, 92911 Paris la 
défense 
  
Montant du détail quantitatif estimatif (HT) : 225 402 euros  
 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'île Gloriette BP 
24111, 44000 Nantes 
  
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des 
recours : Greffe du Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'île Gloriette BP 24111, 44000 Nantes 
  
Justifications du recours à la procédure négociée sans publicité préalable et/ou sans mise en 
concurrence (articles 35 et 144 du code des marchés public) 
 
Marché ou accord-cadre pour lequel, après appel d'offres ou dialogue compétitif, il n'a été proposé que des 
offres irrégulières ou inacceptables. Seuls le ou les candidats qui, lors de la procédure antérieure, ont soumis 
des offres respectant les exigences relatives aux délais et modalités formelles de présentation des offres ont 
été invités à négocier. (article 35-I-1°) 
  
Date d'envoi à la publication : 16 décembre 2014 
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